COMMISSION DE DISCIPLINE
PV N°22 DU 03/03/2019
ORDRE DU JOUR : Traitement Des Affaires.

La  Commission a traité 11 Affaires pour 15 cas dont 11 Avertissements, 04 Expulsions  et 05 Affaires litigieuses. 
 (
DIVISION  HONNEUR
)


	AFFAIRE N°289 RENCONTRE  CRBA  vs  CAAJ  (S)  DU 01/03/2019

	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	MORSI      MOUNIR
	230053
	CRBA
	AV
	CAS
	/



	AFFAIRE N°290 RENCONTRE  NON  vs  CRMO  (S)  DU 02/03/2019

	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	KAHLOUCHI       KHALIL
	230351
	NON
	AV
	CAS
	/

	02
	KERDOUS           MED
	230352
	NON
	AV
	CAS
	/

	03
	MERZOUGUI     SEIF-EDD
	230432
	NON
	01 match ferme
	CD
	1.000 DA

	04
	DJEDID                BILLEL
	230348
	NON
	AV
	CAS
	/

	05
	AOUACHRIA     LAMINE
	230215
	CRMO
	AV
	JD
	/





	AFFAIRE N°291 RENCONTRE  ESA vs  JSA  (S)  DU 02/03/2019

	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	SAADADOU    SKANDER
	231530
	ESA
	Exp 02 matches fermes
	Insulte envers adversaire 
	5.000 DA

	02
	MAGHLAOUI     A/RAOUF
	230229
	ESA
	Exp 01 match ferme
	Récidiviste
	/

	03
	ZARIF            YACINE
	230228
	ESA
	Exp 04 matches fermes
	Insulte envers officiel
	5.000 DA

	04
	BOUKHEDCHA  HOUSSEM
	230233
	ESA
	AV
	CAS
	/

	05
	BOUDOU        SEI-EDDINE
	230264
	JSA
	AV
	CAS
	/





 (
DIVISION JEUNES
)


	AFFAIRE N°292 RENCONTRE  HORA  vs  USA  (U17)  DU 01/03/2019

	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	TINAR                     MED  ALI
	230722
	HORA
	AV
	JD
	/

	02
	KLIBET                   SKANDER
	232009
	HORA
	AV
	CAS
	/

	03
	BOUAKKAZ         A/HAMID
	230725
	HORA
	AV
	CAS
	/

	04
	SALAH BOUCHAREB   FIRAS
	230897
	USA
	AV
	CAS
	/












 (
AFFAIRES  LITIGIEUSES
)



AFFAIRE N° 293  RENCONTRE JSK  vs   AFAKC  (U15)  DU 01/03/2019
  Non déroulement de la rencontre suite à l’absence du club AFAKC

Par ces motifs, la commission décide :
1. Match perdu par pénalité à l’équipe du AFAKC pour en attribuer le gain à l’équipe du JSK                    qui marque 03 Points et un score de 03 à 00.
1. Une amende de 15.000 DA au club AFAKC (Art 52 des R.G).


AFFAIRE N° 294  RENCONTRE JSK  vs   AFAKC  (U17)  DU 01/03/2019
  Non déroulement de la rencontre suite à l’absence du club AFAKC

Par ces motifs, la commission décide :
1. Match perdu par pénalité à l’équipe du AFAKC pour en attribuer le gain à l’équipe du JSK                    qui marque 03 Points et un score de 03 à 00.
1. Une amende de 15.000 DA au club AFAKC (Art 52 des R.G).


AFFAIRE N° 295 RENCONTRE CRLM vs USMB (S)  DU 02/03/2019
Non déroulement de la rencontre suite au club USMB qui s’est présenté amoindri (04 joueurs ).
Par ces motifs, la commission décide :
1. Match perdu par pénalité à l’équipe de l’USMB pour en attribuer le gain à l’équipe de CRLM        qui marque 03 Points et un score de 03 à 00.
1. Défalcation de six (06) points  ( phase retour ) .
1. Une amende de 5.000 DA  au club USMB (Art 57 des R.G).


AFFAIRE N° 296  RENCONTRE CRLM  vs   OM  (U19)  DU 01/03/2019
  Non déroulement de la rencontre suite à l’absence du club OM

Par ces motifs, la commission décide :
1. Match perdu par pénalité à l’équipe du OM pour en attribuer le gain à l’équipe du CRLM                    qui marque 03 Points et un score de 03 à 00.
1. Une amende de 15.000 DA au club OM (Art 52 des R.G).


AFFAIRE N° 297 RENCONTRE ESS vs USMK (S)  DU 02/03/2019
Non déroulement de la rencontre suite au club USMK qui s’est présenté amoindri (05 joueurs ).
Par ces motifs, la commission décide :
1. Match perdu par pénalité à l’équipe de l’USMK pour en attribuer le gain à l’équipe de ESS       qui marque 03 Points et un score de 03 à 00.
1. Défalcation de six (06) points  ( phase retour ) .
1. Une amende de 5.000 DA au club USMK (Art 57 des R.G).
